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1. PROGRAMATION


2. ETUDE DES AFFAIRES LITIGIEUSES 

3. HMOLOGATION DES RENCONTRES

4. PROGRAMATION DE LA QUATRIEME JOURNEE
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1 – ETUDE AFFAIRE LITIGIEUSE
Affaire n° 33/  

RENCONTRE : JSBC # HAMRA  (U15) du  12/03/2022                                                        

 Non déroulement de la rencontre.

· Atendu que la rencontre a été programmée le samdi 12/03/2022 par la LRFA
· Vu le rapport de l’arbitre signalant sa désignation par la ligue de wilaya de Annaba à travers sa commission d’arbitrage (CAW) par erreur le vedredi 11/03/2022. 
· Attendu que la présence de l’arbitre au stade à motivé l’équipe locale ‘’JSBC ’’ à présenter son équipe sur le terrain pour prendre part à la rencontre.
· Attendu que l’équipe visiteuse ‘’HAMRA’’ s’est présente le samedi 12/03/2022 et avoir rempli la feuille de match conformément à la programmation de la LRFA.
· Vu les rapports des deux équipe, qu’il s’agit d’une erreur commise par la commission d’arbitrage de la ligue de wilaya de Annaba en désignant l’arbitre le 11/03/2022.
    
 Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match à reprogrammer à une date ultérieur.                                                                                                                                                                                                                          











Affaire n° 34/  

RENCONTRE : MMSA # MAC  (U19) du  11/03/2022                                                        

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe MMSA
· Attendu qu’après attente reglementaire,l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du MMSA

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du MMSA 
· Attribution le  gain du match à l’équipe MAC qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club MMSA « circulaire FAF N°974/2019
· Cette décision prend effet A/C du……………





              
Affaire n° 36/  

RENCONTRE : MMSA # MAC  (U15) du  11/03/2022                                                        

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe MMSA
· Attendu qu’après attente reglementaire,l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du MMSA

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du MMSA 
· Attribution le  gain du match à l’équipe MAC qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club MMSA « circulaire FAF N°974/2019
Cette décision prend effet A/C du……………







Affaire n° 35/  

RENCONTRE : MMSA # MAC  (U17) du  11/03/2022                                                        

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe MMSA
· Attendu qu’après attente reglementaire,l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du MMSA

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du MMSA 
· Attribution le  gain du match à l’équipe MAC qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club MMSA « circulaire FAF N°974/2019
Cette décision prend effet A/C du……………



                                                                                                               




Affaire n° 38/  

RENCONTRE :  EDZ  # ARBBH  (U15) du 12/03/2022

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe EDZ 
· Attendu qu’après attente reglementaire,l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du EDZ

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du EDZ
· Attribution le  gain du match à l’équipe ARBBH qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club EDZ « circulaire FAF N°974/2019
Cette décision prend effet A/C du……………








Affaire n° 37/  

RENCONTRE :  EDZ  # ARBBH  (U17) du 12/03/2022

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe EDZ 
· Attendu qu’après attente reglementaire,l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du EDZ

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du EDZ
· Attribution le  gain du match à l’équipe ARBB qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club EDZ « circulaire FAF N°974/2019
Cette décision prend effet A/C du……………







Affaire n° 40/  

RENCONTRE :  WAB  # NRBEK  (U17) du 11/03/2022

Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe WAB
· Attendu qu’après attente reglementaire,l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du WAB

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du WAB
· Attribution le  gain du match à l’équipe NRBEK qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club WAB « circulaire FAF N°974/2019
Cette décision prend effet A/C du……………















Affaire n° 39/  

RENCONTRE :  WAB  # NRBEK  (U19) du 11/03/2022

Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe WAB
· Attendu qu’après attente reglementaire,l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du WAB

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du WAB
· Attribution le  gain du match à l’équipe NRBEK qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club WAB « circulaire FAF N°974/2019
Cette décision prend effet A/C du……………






                        



Affaire n° 42/  

RENCONTRE :  ABS  # NRBT  (U19) du 11/03/22

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe ABS
· Attendu qu’après attente reglementaire,l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du ABS

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du ABS
· Attribution le  gain du match à l’équipe NRBT qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club ABS « circulaire FAF N°974/2019
Cette décision prend effet A/C du……………





Affaire n° 41/  

RENCONTRE :  ESSA  # IRBD  (U15) du 11/03/22

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe ESSA
· Attendu qu’après attente règlementaire, l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du ESSA

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du ESSA
· Attribution le  gain du match à l’équipe IRBD qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club ESSA « circulaire FAF N°974/2019
Cette décision prend effet A/C du……………


















































Affaire n° 44/  

RENCONTRE :  ESBB  # AAK  (U15) du 11/03/2022

Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe AAK
· Attendu qu’après attente reglementaire,l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du AAK

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du AAK
· Attribution le  gain du match à l’équipe ESBB qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club AAK « circulaire FAF N°974/2019
Cette décision prend effet A/C du……………






Affaire n° 43/  

RENCONTRE :  ABS  # NRBT (U17) du 11/03/2022

Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe ABS
· Attendu qu’après attente reglementaire,l’arbitre a notifié le non déroulement de la rencontre suite à l’absence de l’équipe du ABS

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  du ABS
· Attribution le  gain du match à l’équipe NRBT qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende de 30.000 DA est infligée au club NRBT « circulaire FAF N°974/2019
Cette décision prend effet A/C du……………




















































Affaire n° 46/  

RENCONTRE :  IRBB # ESG  (U17) du 12/03/2022

Non déroulement de la rencontre.
· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre

· Attendu que la rencontre a été programmée le 12/03/2022 à 09H00 au stade de BOUMAHRA.A(CHIROUFA.A).

· Attendu que les responsables de stadeont interdits l’accés aux deux’équipes.

· Attendu qu’en l’application de l’article 21 des RG (J) la responsabilité des club recevant (IRBB) est engagée. 


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  IRBB   
· Attribution du  gain du match à l’équipe  ESSA qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende 20.000 DA pour l’équipe	IRBB
· Cette décision prend effet A/C du 01/12/2019









Affaire n° 45/  

RENCONTRE : IRBB  # ESG  (U19 du 12/03/2022

 Non déroulement de la rencontre.
· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre

· Attendu que la rencontre a été programmée le 12/03/2022 à 09H00 au stade de BOUMAHRA.A(CHIROUFA.A).

· Attendu que les responsables de stadeont interdits l’accés aux deux’équipes.

· Attendu qu’en l’application de l’article 21 des RG (J) la responsabilité des club recevant (IRBB) est engagée. 


Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  IRBB   
· Attribution du  gain du match à l’équipe  ESSA qui marque 03 buts et 03 points
· Une amende 20.000 DA pour l’équipe	IRBB
· Cette décision prend effet A/C du 01/12/2019


















































Affaire n° 47/  

RENCONTRE :  IHC  # NASREF  (U15) du 12/03/2022

 Non déroulement de la rencontre.

· Vu la rencontre de match. 
· Vu le rapport de l’arbitre

· Attendu que l’équipe IHC s’est présentée avec un effectif de  moins de 11 joueurs  

Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :

· Match perdu par pénalité  à l’équipe  IHC  sur le score de 03 à 00 
· Attribution du  gain du match à l’équipe  ESG qui marque 03 buts et 03 points art 49 des RG (J)
· Défalcation de (01) un point à l’équipe u15 « IHC »
· Amende de 5.000 DA pour l’équipe IHC
· Cette décision prend effet A/C du 
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